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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE ANNUELLE DU 31/03/2022 

 

 

 

Le 31/03/2022, 

à 19h00mn,  

 

Monsieur Patrick BAJON, détenant 249 parts sociales, 

Madame Françoise BAJON, détenant 251 parts sociales, 

 

 

Associés de la société 2FP, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, au siège social, sur 

convocation de la gérance. 

 

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

 

 

Monsieur Patrick BAJON, préside la séance en qualité de Gérant associé. 

 

 

Le Président constate que les associés présents ou représentés possèdent plus de la moitié des 

parts composant le capital social et qu'en conséquence l'Assemblée peut valablement délibérer. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 

- les copies des lettres de convocation et les récépissés postaux ; 

- la feuille de présence ; 

- le rapport de gestion de la gérance ; 

- l'inventaire et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 ; 

- le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de 

commerce ; 

 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives 

et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social 

pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 
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L'Assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 

convocation. 

 

Puis le Président rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 

suivant :  

 

• Rapport de gestion sur l'activité de la société et sur les comptes annuels de l'exercice 

clos le 31/12/2021, 

• Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2021 et affectation des résultats, 

• Rapport spécial du gérant sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de 

commerce, 

• Approbation de ces conventions, 

• Quitus à la gérance,  

• Questions diverses.  

 

 

Le Président donne lecture : 

 

- du rapport de gestion de la gérance, 

- du rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce. 

 

Le Président ouvre la discussion. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 

inscrites à l'ordre du jour. 

Résolution n° 1  

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion de la gérance sur 

l'activité de la société et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 approuve ledit 

rapport de gestion ainsi que l'inventaire et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

lesquels font apparaître un bénéfice de 92 314,43 Euros. 

 

En conséquence, l'Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve à la gérance de 

l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

Résolution n° 2  

L'Assemblée entérine les comptes de l'exercice clos le 31/12/2021 faisant ressortir  

un bénéfice de 92 314,43 Euros. 
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L’Assemblée décide d’affecter le résultat de 92 314,43 Euros, de la façon suivante : 

  

• Aux autres réserves pour un montant de 17 314,43 Euros  

• A titre de distribution de dividendes aux associés pour un montant brut de 75 000,00 Euros 

répartis de la manière suivante : 

 

 

 Catégorie 1 

Eligible à l’abattement de 40% 75 000,00 

Non éligible à abattement  

 

Chaque associé recevra ainsi un dividende unitaire brut de 150,00 Euros. 

 

Sur le plan fiscal, conformément aux dispositions en vigueur, ce dividende ouvre droit, au profit 

des actionnaires personnes physiques qui opteront pour le barème progressif, à l'abattement de 

40 % calculé sur la totalité de son montant. 

 

Conformément aux dispositions de la Loi de finances, le montant brut des dividendes revenant à 

chaque associé sera réduit de 17,20 %, correspondant à la retenue à la source obligatoire des 

prélèvements sociaux (CSG, CRDS, prélèvement social et contribution additionnelle à ce 

prélèvement, etc…) outre l’impôt forfaitaire de 12,80 %. 

 

 

L'Assemblée Générale prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes et les 

avoirs fiscaux correspondants au titre des trois précédents exercices ont été les suivantes : 

 
Dates de clôture Dividendes versés 

31/12/2020 75 000 

31/12/2019 0 

31/12/2018 0 

 

 Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

Résolution n° 3  

L'Assemblée Générale approuve les opérations intervenues entre les associés et la société au 

cours de l'exercice écoulé, telles qu'elles résultent du rapport spécial sur les conventions visées 

à l'article L. 223-19 du Code de commerce. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité, étant observé que les associés 

concernés par une convention, n'ont pas pris part au vote. 
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Résolution n° 4  

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 

 Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

le Président de séance et par tous les associés présents. 

 

 

 

 

La gérance 

 


